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N° 22396

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional d’Auvergne et du Limousin

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux pour la région Auvergne et pour la région Limousin. A ce titre, il est l’interlocuteur des
collectivités, des organisations professionnelles et des services de l’État pour l’ensemble des activités des
Haras Nationaux, dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans les régions.
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans les régions.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de ses régions. Il conduit la concertation entre
ces responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Aurillac (15) ou Pompadour (19)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)
Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75



N° 22397

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional de Basse-Normandie et de Haute-Normandie

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux dans les régions de Basse-Normandie et de Haute-Normandie. A ce titre, il est
l’interlocuteur des collectivités, des organisations professionnelles et des services de l’État pour l’ensemble
des activités des Haras Nationaux, dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans les régions.
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans les régions.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de ses régions. Il conduit la concertation entre
ces responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Le Pin (61) ou Saint-Lô (50)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75



22398

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional de Bourgogne et de Franche-Comté

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux dans les régions de Bourgogne et de Franche-Comté. A ce titre, il est l’interlocuteur
des collectivités, des organisations professionnelles et des services de l’État pour l’ensemble des activités
des Haras Nationaux, dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans les régions.
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans les régions.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de ses régions. Il conduit la concertation entre
ces responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Besançon (25) ou Cluny (71)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75



N° 22399

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional de Champagne-Ardenne et de Lorraine

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux dans les régions de Champagne-Ardenne et de Lorraine. A ce titre, il est
l’interlocuteur des collectivités, des organisations professionnelles et des services de l’État pour l’ensemble
des activités des Haras Nationaux, dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans les régions.
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans les régions.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de ses régions. Il conduit la concertation entre
ces responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Montier-en-Der (52) ou Rosières aux Salines (54)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75



N° 22400

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional d’Alsace

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux dans la région Alsace. A ce titre, il est l’interlocuteur des collectivités, des
organisations professionnelles et des services de l’État pour l’ensemble des activités des Haras Nationaux,
dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans la région.
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans la région.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de sa région. Il conduit la concertation entre ces
responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Strasbourg ( 67)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75



N° 22401

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional d’Aquitaine

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux dans la région Aquitaine. A ce titre, il est l’interlocuteur des collectivités, des
organisations professionnelles et des services de l’État pour l’ensemble des activités des Haras Nationaux,
dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans la région.
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans la région.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de sa région. Il conduit la concertation entre ces
responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Gelos (64) ou Villeneuve Sur Lot (47)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75



N° 22402

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional de Bretagne

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux dans la région Bretagne. A ce titre, il est l’interlocuteur des collectivités, des
organisations professionnelles et des services de l’État pour l’ensemble des activités des Haras Nationaux,
dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans la région
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans la région.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de sa région. Il conduit la concertation entre ces
responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Hennebont (56) ou Lamballe (22)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75



N° 22403

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional du Centre

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux dans la région Centre. A ce titre, il est l’interlocuteur des collectivités, des
organisations professionnelles et des services de l’État pour l’ensemble des activités des Haras Nationaux,
dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans la région.
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans la région.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de sa région. Il conduit la concertation entre ces
responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Blois (41)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75



N° 22404

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional d’Ile-de-France

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux dans la région Ile-de-France. A ce titre, il est l’interlocuteur des collectivités, des
organisations professionnelles et des services de l’État pour l’ensemble des activités des Haras Nationaux,
dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans la région
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans la région.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de sa région. Il conduit la concertation entre ces
responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Les Bréviaires (78)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75



N° 22405
Catégorie A

Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires
Délégué régional de Languedoc-Roussillon, de Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Corse

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux dans les régions de Languedoc-Roussillon, de Provence-Alpes-Côte d’Azur et de
Corse. A ce titre, il est l’interlocuteur des collectivités, des organisations professionnelles et des services de
l’État pour l’ensemble des activités des Haras Nationaux, dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans les régions.
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans les régions.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de ses régions. Il conduit la concertation entre
ces responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Uzès (30)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75



N° 22406

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional de Midi-Pyrénées

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux dans la région Midi-Pyrénées. A ce titre, il est l’interlocuteur des collectivités, des
organisations professionnelles et des services de l’État pour l’ensemble des activités des Haras Nationaux,
dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans la région
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans la région.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de sa région. Il conduit la concertation entre ces
responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Rodez (12) ou Tarbes (65)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75



N° 22407

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional de Nord Pas de Calais et de Picardie

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle,
nouvelle politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le
représentant des Haras Nationaux dans les régions de Nord-Pas de Calais et de Picardie. A ce titre, il
est l’interlocuteur des collectivités, des organisations professionnelles et des services de l’État pour
l’ensemble des activités des Haras Nationaux, dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique
des Haras Nationaux dans les régions.
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser
les moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il
assure la bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural
en qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans les régions.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon
national sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle
hippique et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de ses régions. Il conduit la
concertation entre ces responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe
au réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de
l’expérience et des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de
l’outil informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais
également à Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Compiègne (60)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60



N° 22408

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional des Pays de La Loire

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux dans la région des Pays de La Loire. A ce titre, il est l’interlocuteur des collectivités,
des organisations professionnelles et des services de l’État pour l’ensemble des activités des Haras
Nationaux, dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans la région.
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans la région.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de sa région. Il conduit la concertation entre ces
responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : La Roche sur Yon (85) ou Le Lion d’Angers (49)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75



N° 22409

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional de Poitou-Charentes

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux dans la région de Poitou-Charentes. A ce titre, il est l’interlocuteur des collectivités,
des organisations professionnelles et des services de l’État pour l’ensemble des activités des Haras
Nationaux, dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans la région.
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans la région.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de sa région. Il conduit la concertation entre ces
responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Saintes (17)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75



N° 22410

Catégorie A
Les Haras Nationaux – Direction Initiatives et Territoires

Délégué régional de Rhône-Alpes

Corps / Grade : Ingénieur confirmé ou équivalent - ICGREF - IGREF - IDTA

Poste susceptible d’être vacant

Nature de l’activité :
Cet emploi s’inscrit dans la démarche de modernisation des Haras nationaux : mutation culturelle, nouvelle
politique du cheval, contrat d’objectifs ( EPA / ÉTAT) 2004/2008. Le délégué régional est le représentant
des Haras Nationaux dans la région Rhône-Alpes. A ce titre, il est l’interlocuteur des collectivités, des
organisations professionnelles et des services de l’État pour l’ensemble des activités des Haras Nationaux,
dont il assure la promotion.
Sa mission consiste à favoriser l’insertion du cheval dans toutes les formes de développement et la
structuration de la filière régionale et à contribuer à la définition et à la mise en œuvre de la politique des
Haras Nationaux dans la région.
Animateur de cette filière, il est chargé d’apporter expertise, conseil, appui technique, évaluation,
assistance à maîtrise d’ouvrage à tous les porteurs de projets. A cet effet, il est en mesure de mobiliser les
moyens locaux, régionaux et nationaux des Haras Nationaux sur la base de conventions dont il assure la
bonne exécution.
Il devra veiller à travailler en réseau avec les différents partenaires concernés, collectivités territoriales,
services de l’Etat, socioprofessionnels du secteur, organismes professionnels agricoles, chambres
consulaires et tous les autres acteurs susceptibles d’insérer le cheval dans leurs programmes de
développement. Il participe à  des réseaux d’experts et au pôle d’économie agricole et du monde rural en
qualité d’expert de la filière cheval en région. Il est le représentant des Haras Nationaux dans les
Commissions Consultatives Régionales d’Orientation du Cheval (CCROC) et dans les instances de
concertation.
Il est le correspondant marketing et communication de l’établissement dans la région.
Il est chargé de l’ensemble des missions et procédures de suivi et de contrôle des politiques et des
réglementations confiées par l’État aux Haras Nationaux.
Il peut être amené, en fonction des circonstances, à assumer des missions spécifiques à l’échelon national
sous l’autorité de la DIT ou d’une autre direction nationale des Haras Nationaux.
Pour l’ensemble de ses missions, il est en liaison fonctionnelle avec le(s) responsable(s) de pôle hippique
et le(s) responsable(s) de secteur des unités multiservices de sa région. Il conduit la concertation entre ces
responsables.
Placé sous l’autorité du DIT, il dispose d’un budget de fonctionnement autonome et est assisté de
collaborateurs et des moyens nécessaires à l’exécution des missions qui lui sont confiées. Il participe au
réseau des délégués régionaux animé par la DIT dans le cadre notamment du partage de l’expérience et
des savoir-faire.

Compétences requises :
Qualité relationnelle et capacité d’écoute, de négociation et d’animation. Compétences en matière
d’organisation et de fonctionnement des structures régionales. Maîtrise des techniques d’ingénierie de
projet. Aptitude au travail en équipe et en réseau. Bonne connaissance de l’environnement
socioéconomique de la filière. Expérience de l’activité des Haras Nationaux appréciée. Maîtrise de l’outil
informatique.
Ce poste demande une grande disponibilité avec de nombreux déplacements en région mais également à
Paris et Pompadour (Corrèze)

Localisation provisoire : Annecy (74)
(localisation définitive à déterminer dans les 12 mois)

Personne à contacter : Emmanuel ROSSIER. Tél. : 01 44 67 83 44 / 06 08 05 60 75
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